
L E S  M A S T È R E S  
S P É C I A L I S É S  ( M S )

Le Mastère Spécialisé (MS) est une marque déposée de la Conférence
des Grandes Écoles. C’est un label attribué aux formations profession-
nalisantes de haut niveau des écoles d’ingénieurs et des écoles de
commerce. Les enseignements et leur mise en œuvre sont conçus en
partenariat étroit avec les entreprises.

Mise en œuvre 
D’une durée d’un an, ils se déroulent de septembre à février sous forme
de cours, conférences, cas pratiques, visites d’entreprises, conduite de
projets, et de mars-avril à septembre sous forme de stage pratique en
entreprise.

Public
– jeunes diplômés (BAC+5) 
– public de formation continue (BAC+4 ou équivalent et 3 ans

d’expérience professionnelle) 
Des dérogations en nombre limitées sont toutefois possibles au regard
de l’expérience professionnelle des postulants.

Frais de formation 
Ils s’inscrivent dans une fourchette de 4 500 euros à 12 000 euros en
fonction des domaines de formation et du statut des candidats.

Sélection 
Les candidatures sont recevables jusqu’au 15 juin et les réponses du jury
transmises aux candidats fin juin. La sélection s’effectue sur dossier
et/ou sur entretien. Les candidatures peuvent se faire en ligne sur le site
de l’École.

L’École des Mines de Nancy propose seule ou en partenariat, en
France ou à l’étranger, des Mastères Spécialisés dans les domaines
suivants :

– l’informatique 
– la logistique 
– les achats
– l’aide à la décision
– la recherche opérationnelle 
– la reconversion, le traitement des évolutions industrielles
– le développement durable
– l’environnement, la gestion des déchets
– le design
– la gestion de projet

Les écoles partenaires de l’École des Mines 
de Nancy dans les MS  

– l’alliance Artem Nancy, regroupement de l’ICN école de
management, de l’École nationale supérieure d’art de Nancy
et de l’École des Mines de Nancy 
(http://www.artem-nancy.com)

– les écoles de l’INPL : ENSGSI, ENSG…
– les écoles du Groupe des Écoles des Mines
– les autres écoles en France et à l’étranger : l’ENGEES,

l’ESIDEC-Metz, le Centre de Recherche 
sur le Développement du gouvernement de la Province 
du Liaoning (RP Chine)…

Les entreprises partenaires (liste non exhaustive) 
– Rehau
– Cora
– PlasticOmnium
– Saint Gobain
– Arcelor
– HBL

L E  C Y C L E  D E  F O R M A T I O N  
D U  C E S T E M I N

Le Centre d’Études Supérieures des Matières Premières (CESMAT) assu-
re le perfectionnement de cadres étrangers dans les divers domaines de
l’expertise minière. Le CESTEMIN (Centre d’Études Supérieure en
Traitement des Évolutions et Mutations Industrielles) de l’École des
Mines de Nancy, assure l’un des 7 cycles de formation du CESMAT et
forme ainsi (sur 1 année dont 3 à 6 mois de stage en entreprise) les cad-
res ingénieurs étrangers en charge d’un projet de mutation d’une indus-
trie de base, à la gestion des problèmes sociaux, environnementaux,
économiques afférents. Cette formation est prise en charge, sous condi-
tions, par le Ministère de l’Industrie. Sous réserve de satisfaire aux exi-
gences de diplôme d’entrée, l’auditeur peut obtenir, outre le diplôme
d’ingénieur expert, le label de Mastère Spécialisé (MS) en traitement
des mutations et évolutions industrielles de l’École des Mines de Nancy.

L E S  F O R M A T I O N S  S P É C I A L I S É E S

Toutes les formations spécialisées pilotées par l’École des Mines de Nancy donnent lieu 
à la délivrance d’un “Diplôme d’Établissement d’Ingénierie Spécialisée” de l’INPL.
Une attestation de Mastère Spécialisé (MS) de l’École des Mines de Nancy est jointe au diplôme
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